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REPUBLIQUE DU SEl'iEGAL

~IINISTERE DES AFFAIRES ETR.Al\;iERES

II=- X P 0 S E des Il)1) 0 TIF S

du

Projet de Loi autorisant le Président do la
République à apporter l'adhésion du ?énégal à la Convention
portant création d'un Conseil de Coopération douanière si-
gnée à Bruxelles le 15 décembre 1950."4

-000-

C'est pour assuror à leurs régimes douaniers le plus haut degré
d'harmonisation et pour étudier spécialGment les problèmes inhérants à

l'évolution de la technique dcuani.èr-e que les Oouvernemerrte des Etats si-
gnataires ont décidé de créer, par la présente Convention, un Conseil de
Coopération douœ1ière.

Aux t0rmos de cette convention, le sibge du Conseil se trouva à

Bruxelles ot ses locaux sont inviolables. Le Conseil possèda une

porsonnalité juridique
des bi.cns , f'ond s ut avoirs exemptés de tout contrôle et de taut

impôt.
Sont membres du Conseil ; ~
- les Gouvornements directement parties à la Convention

les Etats sous tutelle dont la candidature ost agréée.
Chaque membre nomme un ou plusieurs délégués pour le représenter au

Conseil.
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Le Conseil est chargé, notamment
- d'étudier toutes les questions relatives à la coopération douanière

entre les Eta t.s..membres , en vue d' obtenir le plus haut degré d'harmo-
nisation ;
d'élaborer des accords et conventions et de faire des recommandations
pour le règlement des différends ;
de coopérer avec les autres organismes dans des questions relevant de
sa compétence ;
d'établir un règlement inté~iour, ote.

Les Représentants des membres au Conseil, les fonctionnaires du
Conseil ainsi que les experts en mission, pour le Conseil, sont couverts
par les m~mes immunités et privilèges que les diplomates, dans le but
de leur assurer toute indépendance dans leurs fonctions.

La présente Convention, signée à Bruxelles le 15 décembre 1950"
est en trœ en vigueur le 4 novembre 1952.

Elle est conclue pour une durée illimitée 0t tout Etat non si-
gnataire peut y adhéror à tout moment.

Elle entre en vigueur, à l'égard du pays adhér ant , le jour même
du dépôt de sos lettres d'adhésion.

Le Hinistre des Finances et des Affaires Economiques, par lettre
n? 97/'IiE'AE/CABdu 7 jmlvier 1972, insiste sur l'opportuni té, pour le
Sénégal, d'adhérer à cette COINention.

Dj~, le 13 Avril 1973.
Le Ministre des Affaires Etrangères.-
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSELBLEE NATIONAL:.!:

IVe LEGISLATURE

DEUXI~/3: SZSSION O!:tDINAIRZDE 1973

3 A P P 0 R T

Fait

au nom de l'Interco[r.mission constituée par la Comrn i ssi on des
Affaires étrangères, de la Legislation, des Travf'.uxPublics, d8
l'Education Nationa10, des Finances et des Affaires 2conoLiques.

SUR

le projet de loi na 69/73 autorisant le Président de la République
à apporter l'adhésion du Sénégal à la Convention portant création
d'un Conseil de coopération douanière signée à Bruxelles 18 15
décembre 1950.

Par
M•. Mourrt aga DIAO

Rapporteur
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Konsieur le Présient,

1,:esChers Collègues,

L' Intercomrdssion constituée par les Affaires
étrangères, la Legislation, les Travaux Publics, l'Zducation
Nationale, les Finances et les Affaires économiques s'est
réunie le vendredi 23 novembre 1973 â l'effet d'examiner
le projet de loi nO 69/73 autorisant le Président de la
République à apporter l'adhésion du Sénégal â la convention
portant création d'un Conseil de coopération douanière
signée â Bruxelles le 15 décembre 1950.

En vue d'assurer â leur régin:e douanier le plus
haut degré d'harmonisation et pour étudier spécialement les
problèmes inhérents â l'évolution de la technique, les
Gouvernements des Etats signataires ont décidé de créer un
Conseil de Coopération douanière.

Ce conseil aura entre autres tâches :
- l'étude de toutes les questions relatives â la

coopération douanière que les parties contractantes sont
convenues de promouvoir c on f ormémerrt aux obj ecti fs généraux
de la présente convention ;

- l'examen des aspects techniques des régimes
douaniers ainsi que les facteurs économiques qui s'y ratta-
chent en vue de proposer à ses membr-es des r.ioyens pratiques
pour parvenir au plus haut degré d'harmonisation et d'unifor-
mi té.

Ayant perçu l'intérêt que comporte cette convention,
le t!inistre des Finances et des Affaires économiques par
lettre nO 47/EFAE du 7 janvier 1972 insiste sur l'opportunité
pour le Sénégal d'adhérer â cette convention.

Sous le bénéfice de ces informations, votre
intercommission vous recommande, mes Chers collègues, l'adop-
tion de ce projet de loi que le Gouvernement vous propose.
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RE~UDLIQUE DU SENEG}~--_ .•._----------------- 1Ffi~::r
Un Pauple - Un But.- Une Foi

D-

l//7. / / / N°73 - 70

autorisant le Pr6sident de la R6publique
ê apporter l'adhésion du Sénégal à la
Convention portant création d'un Conseil
de CooRération douanière signée à
Bruxelles l~ 15 Décenbrc 1950.

_ ..-----......-- . 1

L'ASS2HBLJJ NATIONlJ..Z a délibéré et ,/

adopté G" sa séance du i·lcrcr8di 12 Décembre 1073

L!= PR:i'.:SID2NTD'.': LA REPUBLIQU~ promulgue la loi dont

la tcncur sui t

i.RTICL; UNI QU;:;
•... --_ •.-~..-----

Le llréside,:t de la Hépublique est autorisé à apporter l'adhé-
si02 du Sénégal à la Convention portant création d'un ,Conseil de
Coopération douanière signée à Bruxelles le 15 Décembre 1950.

La présente loi sura exécutée comme loi de l'!::tat.

Fait à Dakar, le 19 DECEMBRE 1973

Par le: Pr é sLder.t de ln J.épubliqu2
L" Premier Uinistre /----1

/~i ..A~/~l'l\ \
. ,'. \ i; \ \ j'
~~" , ~. l.l,.'::· Ii

Léopold Sédar S 3 N G H a R------------------------~--

i•.bdou·15 t OUF--------_ ..-_..--
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REPUBLIQUE DU SENEGAL--------------------- 1ffi~:r
Un Peuple - Un But.- Une Foi

17. Il 1
!l..

jJ N°73 - 70

autorisant le Président de la République
~ apporter l'adhésion du Sénégal à la
Convention portant création d'un Conseil
de Coopération douanière signée àBruxelles l~ 15 Déccnbce 1930.

l

L'ASSENBLEE NATIONALE a délibéré et ./

adopté en sa séance du Mercredi 12 Décembre 1973

LE PRESIDErIT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont

la tenour suit

~!!~~~~~~gll~
Le Préside~t de la République est autorisé à apporter l'adhé-

sion du Sénégal à la Convention portant création d'un Conseil de
Coopération douanière signée à Bruxelles le 15 Décembre 1950.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 19 DECEMBRE1973

Par le Président de la République
'"":" _~,inistre....--__1

/,- . ~.-'"",". !
./ 1 .---\.,._., ! : '1\ \ 1

.. 1':'c' - :', :.
, -- \ . \., \ •. 1

1 .' 1 \ 1.1 .•../ '. ~

\
Abdoù-1S l 0 U F _- \

Le ~~<;.e.<;.l~_~f~~::_~~2!_~.!..2_~
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PORTANT CRE.A'UON D'Ul'JCONSEIL DE COOPER.ATION DOUA1'UERE

SIGNEE A BRUXELLES LE 15 DECEjylBR.E1950.-

-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-

Les Gouvernements signataires de la présente Convention,

CONSIDERANT qu'il convient d'assurer à leurs régimes douaniers le plus haut
degré d'harluonisation et d'uniformité, et spécialement d'étudier
les problèmes inhérents au développement et au progrès de la
technique douanière et la législation y afférente,

CONVAINCUS qU'il Y aurait intérêt pour le commerce international à promouvoir
entre les Gouvernements la coopération en ces matières, compte
tenu à la fois des facteurs économiques et de la technique doua-
nière qu'elle comporte,

Sont convenus de ce qui suit

AR'l'ICLE1.-
Il CONSEIL "

Il est créé un Conseil de Coopération douanière dénommé ci-après

ARTICLE 2.- a) Sont membres du Conseil :
i) les Parties contractantes à la présente Convention

... 1 ...
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ii) le Gouvernement dG tout territoire douanier autonom0 Gn CG qui concerne
ses relations commer-ci.al.ee ext.ér-Leures qui 8St proposé par la Partie con-
tractante ayant la responsabilité officielle des rGlé:.tionsdiplomatiquos
du dit torritoire et dont l f admission en tant qUG ucmbre distinct est agréée
par 10 ConseiL

b) 'l'out Couvernoment d'un territoire douarlier distinct, membre
du Conseil en vertu du par-agr-aphe (a) (ii) ci-dessus) cesser-a d'être membre du
Conseil sur notification faite au Conseil de son retrait par la Partie con-
tractante qui assuma la responsabilité officiolle de ses relations diplo-
matiques.

c) Chaque membre du Conseil nomme un délégué et un ou plusieurs
délégués suppléants pour 18 représenter au Conseil. Ces délégués peuvent être
assistés de conseillers.

d) Lo Conseil peut admsttr0 en son sein, en qualité d'obser-
vateurs, des représentants de pays non-membres ou d'organismes internationaux.

ARTICLE 3.- Le Conseil est chargé

a) d'étudier toutes questions relatives à la coopération doua-
nière que les Parties contractantes sont convenues de promouvoir conformément
aux objectifs généraux dG la présente Convention ;

b) d'oxaminer les aspects techniques des régimes douaniers, ainsi
que les facteurs économiques qui s'y rattachent, en vue de proposa!' à ses
membres des moyens pratiques pour obtenir le plus haut degré d'harmonisation
et d'uniformité;

... 1...
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c) d'élaborer des projets de convention et d'amendements aux
conventions, aL~si qu~ è'on recommander l'adoption aux Gouvernements intéressés

d) de faire des recommandations pour assurer l'interprétation
et l'application uniformes des conventions conclues à la suite de ses travaux,
ainsi que de la Convention sur la Homenclature pour la Classification des
Marchandises dans les Tarifs douaniers et de la Convention sur la Valeur en
Douane des Marchandises élaborées par le Groupe d'Etudes pour l'Union douanière
européenne et, à cotte fin, de remplir los fonctions qui lui seraient expres-
sément assignées par les dispositions des dites Conventions;

c) de faire des recomm&~dations en tant qu'organisme de conci-
liation pour le règlement des différends qui viendraient à surgir au sujet de
l'interprétation ou de l'application des Conventions visées au paragraphe (d)
ci-dossus, conformément aux dispositions desdites Conventions; les parties
intéressées peuvent, d'un commun accord, s'engager par avanC0 à se conformer
à la recorwnandation du Conseil ;

f) d'assurer la diffusion des renseignements concernant la
réglementation et la t8c~~ique douanières ;

g) de fournir aux Couvornouent s intéressés, dloffice ou à leur
demande, des ransei§;nOlllcmtsou des avis S1J_rlos quee t.i.ons douanières rentrant
dans le cadre des objectifs généraux de la présente ConvGntion, et de faire
des recommandation; à CE; sujet ;

h) de coopérer avec los autres organisations intergouvernemen-
tales au sujet des matières relevant de sa compétence.

.../ ...
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ARTICLE 40- Len ~kmbrl)s du Conseil f'our-rri.rorrt à cc Iu i=c.i, sur S2 demandc ,
188 1'0fweigr.elli811-[;SeL li1 doc •.imenta tion nécees.u res el l' accomp.l i.aeement de sa
mission ; tou tafois 9 [:W::UI1I1CIùOl'C au (;0I1S0:"1ne scru tenu de fournir des infor-
mutions conf'Lderrt.i eLl.ee dont la divu Lgat i.on entraverait l'.3.pplic2tion de la loi]
serait cont.r ai.re à l'intérêt public ou yo:;.'tero.itpréjudice ;;eUX intérêts com-
merciaux légi tilli82des entr\-:prises pub Liqucs ou privées.

ilil'TICLE 2.• - L8 Conseil est assisté d'un Comité technique permanent et d'un
Secrétaire généralo

AHI'ICLE 6,- a) Le Conseil élit chaque année perm les délégués son Président
et ,au moins, deux Vice-Présidents.

b)n ét8.blit son règlement intéricmr à la majorité des deux tiers
de ses llJ6Iilbres.

c) Il institue un Comité de la Nomenclature, conformément aux
d i spos i tions de L» Convention sur la Nomonc Laturo pour la Classification des
ll'jarchr'ndisesdans 13[, 'I'ar-if's douaniers, ainsi qu' un Comité do la Valeur, con-
f orrnémerrt aux dispositions de 11:,Convention sur la Valeur en douane des Har chan-
dises. Il peut en outre instituer tous autres comités qu'il juge nécessaires
pour l'applicetion des Conventions viséGS à l'article 3 (d), ou pour tout autre
objet rslevant de sa compétence.

d) Il fixe les tâches iwparties au Co~ité techrrique permdl1ent et
les pouvoirs qu'il lui délègue.

e) Il approuve le budget annuel, contrôle les dépenses et dorh~e
au Secrétariat général les directives nécessair0s en ce qui concerne ses
finances.

. . 0/ ...
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AJ.1.TlCLB7.- :::..) Lt; bièg(; du Conseil est fixé à B...R.UXELLES.

b) Le Conseil, 10 Comité techni~ue p€Imanent et les Comités créés
par le Conseil peuvent se réunir en un lieu autre qUE- le siège du Conseil, si
celui-ci en décide ainsi.

o) Le Conseil se réunit au moins deux fois par an ; sa première
réunion aura lieu au plus tard trois mois arrès 1:81ltrée en vigueur de la
présente Convention.

AR'ï'IC1E.. 8:..:. a) Chaque membre du Conseil dispose d'une vo i.z ; toutefois, aucun
m8mbre ne peut parti.ciper au vote sur les questions relatives à l'interprétation
et à l'application des conventions en vigueur, visées à l'article 3 (d) ci-dessus
qui ne lui sont pas applicDbles, ni sur les amendements relatifs à ces conventions

b) Sous réserve de l'article 6 (b), les décisions du Conseil sont
prises à la majora té des deux ti(~rsdes membres présents .:J.y31lt voix d é Li,béra-·
ti.ve, Le Conseil ne peut va.Lab.Lemen t se prononcer GUI' une question que si plus
de la moitié de ses menbres ilyantune voix délibérative en ce qui concerne cette
question sont représentés.

ARTICLE 9.- a) Le Conseil établit avec les Nations Unies, Leurs organes
principaux et subsidiaires, leurs institutions spécialisées, ainsi qu'avec les
autres organismes inter-gouvernementaux, toutes relations propres à assurer une
collaboration dans la poursui te de leurs :.ilissionsreepectLves ;

b) Le Conseil peut conclure les ar-rangemerrtspropres à faciliter
les consultations et la coopération avec les organisations non gouv€rnementales
intéressées à des questions relevant de sa compétence.

. .. 1...
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ARTICLE 10.- a) Le Comité technique permanent est composé de représentants des
Membres du Conseil. Chaque membre du Conseil peut nommer un délégué et un ou
plusieurs délégués suppléants pour le représenter au Comité.

Les représentonts sont des fonctionnaires spécialisés dans les
questions de teclli~iquesdouanières. Ils peuvent être assistés d'experts.

b) Le Comité technique permanent se réunit au moins quatre fois
par an.

ARTICLE 11.- a) Le Conseil nomme le Secrétaire général et un Secrétaire
général adjoint et détermine leurs attributions, leurs obligations, leur statut
administratif et la durée de leurs fonctions.

b) Le Secrétaire général nomme le personnel administratif du
Secrétariat général. Les effectifs et le statut de ce personnel sont soumis à

l'approbation du Conseil.

A*TICLE 12.- a) Chaque membre du Conseil assume les dépenses de sa propre délt-
gation au Conseil, au Comité technique permanent et aux comités créés par le
Conseil.

b) Les dépenses du Conseil sont sUfportées pex ses membres et
réparties suivant le barème fixé par le Conseil.

c) Le Conseil peut suspendre le droit de vote de tout membre qui
ne s'acquitterait pas de ses obligations financières dans un délai de trois mois
après que le montant de sa contribution lui ait été notifié.

. .. 1.. ·
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d) Chaque membre du Conseil est tenu de verser intégralement sa
quo te-par t annue.ll.edans les dépenses de l'exercice au cours duquel il est devenu
membre du Conseil ainsi que celui au cours duquel son retrait devient effectif.

AR'rICLE 13.- a) Le Conseil jouit, sur le territoire de chacun de ses membres,
de la capacité juridique nécessaire à l'exercice de ses fonctions, telle qu'elle
est définie à l'AtmexG de la présente Convention.

b) Le Conseil, les représentants de ses membres, les conseillers
et experts désignés pour les seconder, les fonctionnaires du Conseil jouissent
des provilèges et immunités définis à la dite annexe.

c) Celle-ci fait partie intôgrante de la présGnte Convention et
toute référence à III Convention s'app lique égalemerlt à cette annexe ,

ARTICLE 14.- Les Parties contractantes acceptent les dispositions du Protocole
relatif au Groupe d'E-bJdes pour l'Union douanière européenne ouvert à la signa-
ture à Bruxelles à la même do.te que la présente Convention. Pour fixer le barème
des contributions visé à l'article 12 (b), le Conseil prendra en considération
18 participation de ses membres au Groupe d'Etudes.

AR'rICLE 15.-

1951 •
L2. présente Convent i.on ser-a ouverte à ln signature jusqu'au 31 mars

ARTICLE 16.- a) La pr0sente Convention sera ratifiée.
b) Les .i.ns trument.s de ratification seront déposés auprès du

fvlinistère des Affaires étrangères de Belgique qui notifiera ce dépôt à tous les
Gouvernements signat,kires et adhérents ainsi qu'au Secrétaire général •

... 1...
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AR'I'ICLE17.- a) La présente Convention entrera en vigueur dès que sept des
Gouvernements signataires auront déposé leur instrument de ratification.

b) Pour tout Gouvernement signataire déposant son instrument de
ratification ultérieurement, la Convention entrera en vigueur à la date du dépôt
de cet instrument de ratification.

ARTICLE 18.- a) Le Gouvernement de tout Etat non signataire de la présente
Convention pourra y adhérer à partir du 1er avril 1951.

b) Les instrumets adhésion seront déposés auprès du Ministère
des Affaires étrangères de Belgique qui notifiera ce dépôt à tous les Gouver-
nements signataires et adhérents, ainsi qu'au Secrétaire général.

c) La présente Convention entrera en vigueur à l'égard de tout
Gouvernement adhérent à la date du dépôt de son instrument d'adhésion mais pas
avant son entrée en vigueur telle qu'elle est fixée à l'article XVII (a)

ARl'lCLE 19.- La présente Convention est conclue pour une durée illimitée, mais
toute Partie contractante pourra la dénoncer à tout moment, cinq ans après son
entrée en vigueur, telle qu'elle est fixée à l'article 17 (a). La dénonciation
deviendra effective à l'expiration d'un délai d'un an à compter de la date de
réception de la notification de dénonciation par le Ministère des Affaires étran-
gères de Belgique ; celui-ci avisera de cette réception tous les Gouvernements
signataires et a~~érents, ainsi que le Secrétaire général.

ARTICLE 20.- a) Le Conseil peut recommander aux Parties contractantes des amen-
dements à la présente Convention.

b) 'routePartie contractante acceptant un amendement notifiera par
écrit son acceptation au ~linistère des Affaires étrangères de Belgique, qui
avisera tous les Gouvernemets signataires et adhérents, ainsi que le Secrétaire
général, de la réception de la notification d'acceptation. /... ...
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c ) Un amendomen t en trcra en v i.gueur trois Jll(ÜS après que les
notifications d 'acceptation de toutes les Par t i.es corrtrac tan tes auront été
reçues par le l'''iinistèredes Af'f'a.i r-es é tr-angè re s de Belgique. Lorsqu fun amen-
dement aura été ainsi accepté par toutes les Parties contractantes, le Ninis-
tère des Affaires de Be Lg.i que en avisera tous les Gouvernements signataires et
adhérents ainsi que le Secrétaire général, en leur f'ai sant connaître la date
de son entrée en vigueur.

d) Après l'entrée en vig~eur d'un lliilendement,aucun Gouvernement
ne pourra ratifier la présente Convention ou y adhérer sans accepter également
cet amendement.

En foi de quoi les Soussignés, dûment autorisés par leurs
Gouvernements respectifs, ont signé la présente Convention.

Fait à Bruxelles, le quinze décembre mil neuf cent cinquante
(15 décembre 1950)

en langue française et en langue anglaise, les deux textes faisant également
foi, en un seul original qui sera déposé dans les arc hi ves du Gouverneruen t be Ige
qui en délivrera des copies certifiées conformes à tous les Gouvernements signa-
taires et adhérents.

fi ES ETA'rS SIGNATAIRES

Allemagne
Belgique
Danemark
Fr ance
Grèce

Luxembourg
Norvège
Pays-Bas
Portugal
Royaume--Uru de Grande-Bretagne et d'Irlande du
du Nord
SuèdeIslande

Italie

'rous les Etats signataires, sauf l'Islande, ont déposé leurs
instruments de ratification. La Convention est entrée en vigueur le 4 novembre
1952.-
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à la Converrti on portant cré.rt.i on el 'lm

COi'1:5sildo Coopération douaru èr-e ,

Cnpacité juridique, Privilèges et Inmuni,tés du Conse.i L

AR'rICLE1.

défini tions

SOctiŒl

Pmu.' l'application de la présente Annexe :

i) Aux fins de l'article 3, los mots biens et avoirs s'appliquent également au..x

biens et f'onds ac1ninistrés par le Ccnseil dans l'exercice de ses attributions

oJ:'g~niq1-1eS ;

ii) Au~; fins de l'article 5, L' expr'eas i on "représentants des membr-ee" eot CŒ1Si-

dér-ée COJrJJlec omprenan't tous les repréc-lenti'.llitc, repl'8Ge]ltall"CSsupp.l éarrt s ,

conseillers, experts tecluüqtlEE et secrétaires de dé1éga"tions.

ARTICLE!2.

Per-sonna.Li.té juridique

Section:..2

Le Conseil possède la persormali té juridique. Il a la capacité

a) de contracter,

b) d'acquérir et de disposer des biens Lmmobi Li.ers et mobiliers,

c) d'ester ep . -"JUs ClCO.

En Cè3 uat i.ères , le Secrétaire général repl'ésentè le Conseil •

./ .
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.AI1.TICLE 3.

Biens~ fonds et avoirs

Sectioll3

Le Conseil, ses biens et avoirs, en quelque e:i\droit (J1)' r ils 80 trou-

vent et quel c[1~ i en soi,t le déterrbeur , jouissent de l' :LIllJ\1Ul'1.i té de jurid.iction,

sauf dans la menure où. il y a expressément renoncé dans un cas pal'ticulier. Il

est entendu toutefois que La renonciation ne peut 8 J étendre à des mesures d' eXE

cut.i.on

SecJ~io_rl ~1·.

Les locaux du Conseil sont inviolables.

Ses "biens et avoirs, en quelque endroit qU'ils se trouvent et quel

qn J en soit le détenteur, sont exempts de perqui.s.i.ta on, réquisi t i.on , confiscatic

expl'o-priation 01), de toute aL\tre lorme de contrainte exécutive, administrative,

judiciaire ou législative.

Sectio~!...2.
Les archives du Conseil et, d'une manière générale, tOlJS les document

lui appar-tenant ou détenus par Lui., sont .i.nv.i.o.Lab.l.e s en quol.que endroit qu J ils

se trQuvent.

Section 6

Sans ~tre astreint à aucun contrôle, règlernentation ou moratoire fi-

nanc.i.ez-a

a) le Conseil peut détenir des devises de toute nature et avoi r des comptes en

n t impor+e ql.lelle monna.i.e ;

b) 1e Conseil peut transfére:L librement ses fonds ci l'lm pays daJ1S un aut re O'J. à

1'intérièur ci "un pays quelconque et convertir toutes devises détenues par lu:'

en toute autre monnaie.

Section 7
Dans l'exercice des droits qui lui sont accordés en vertu. de la sec-

t i on 6 ci-dessus, le Conse.iI tiendra compte de toutes représentations qui Lui.

./.
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seraient; faites par l'ml de ses Nembres et y fera. drei t dans la mesure 01.lil

es t.imera pouvoir y donner une sui te sans porter préj1..'.dice à ses propres intérSts

SectiŒ1 8

Le CO:0.seil, ses avoirs, revenus et autres biens sont :

a) exonérés de tout impôt direct. Il est entendu toutefois qne le Conseil ne
demander-ap2.S l'exonération d' impôts cons t:i t.uant la ai.np.tc re5mlmérE.ètionde

services d 'lJtüi té publique

b) exonérés de tout dr-o i t de douane et de touces pr-ohl rut i ons et res·t:rictions

el 1 .impor-tsrti.on ou el' exportation à J.' égard d'objets importés ou ex~)ortés par le

Conaei.I pour son usage officiel. Il est ent endr toutefoüi que les ar+Lcl es

ainsi import8s en f'r'anch.ise ne seront pas vendus sur le territoire du pays

dans }eqt.lel ils auront été Lnt roduics , à moins que ce ile soiJc à des conditions

agréées p.:'cY le Gouvernement de ce pays

c ) exonérés do tout droit de douane et de toutes pr-oh.i.b:itions et restrictions à

l'égard de i3BS publications.

Section 9._
Bien que le Conseil ne revendique pas , en rèGle générale, l' exoné.rat i on

des dr-oit s el'accise et des taxes à la vente ent rarit dans 10 pr.i.x des b'iens mo-

biliers ou .immob.iLi.ers , cependant quand il effectue pour son usage officiel

des achat o .impcr-t.ants dcnt le pr i.x compr-enddes droi ts et t::lXCS de cect o na tuz-e,

les meI11~JreSdu Conseil prendront, chaque fois qu ' il leur sera possible 1 les 0.1'-

r81le;eineEtsadjJlillistratifs appropriés en V1J.edo la remise ou du remboursement du

mont.ant de ces droits et taxes.

Al1'l'ICID4.
Facilités do communies.tions

SecU.Œ1.10.,-

10 Conseil jouira, pour ses coennunicat Lons officielles, SUl' le terri-

toire de chacun de sos membres, d'Lill traitement 11Œ1nains favorable que le trai-

tement accordé par ce membreà tout autre Gouvernement ~T compr-is à sa mission di-

plomatique, en mati.è.re de priori té. tarifs et taxes OUT le cour-r-Ler , les cable-
.1.
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g rammes, télégl'EtliuneS, radiotélégraltm!0S, té1é't!hoto3, commumcat i ons téléjghonique:

et autres C7J!\i1lunications, ainai llU! un matière de tarifs de presse pour les in-

formations à la pI'e,sse et à 12 radio.

Q~C~~\9~~,__1._1,'l .

.Ge, correspondance officielle et les autres corumunica-ctol1sofficielles

du Consei I ne pourront être censurées.

La présente section ne pourra en aucune mani.è.re êt:i~e interprétée com-

me interdis~H\t ]. 1 adoption de mesuree de sécurité appropriées à déterminer sui van

accord entre 1e'Conseil et l "un de ses membres.

lî.RT l CJ.,}~ 5

Représentants des membres

.Section.J1....

Aux réunions dl' Conseil, du Comité technique permanent et des Comités

du Conseil, les repr-ésentants de ses membr-cs jouissent, pendant 1'exerctcc de lC1

fonctions et au. cours de leurs voyaGes à dest i.nat i.on ou en prOVel1a.i.1Cedu lieu

de la réunion, des pr.ivilèg~8s et .i.mmun.ités S'LnV811tS :

a) Lmmurrités dl arrestation ou de détention et de Gaisj_8 de leurs bagages pers on-

ne l s et, en ce qui concerne les actes .accomp.l i s par eux en leur qua.Li t é offi-

ci.elLe (y compris leurs paroles et écrits), iminunité de toute yridiction ;

b) inviolabilité de tous papiers et document s ;

c ) droit de f'a.ire US2,gO de codes et de recevoir des documerrts ou de la corres-

pondance par courriers ou par valises scellées

d) exemption eux-mêmes et pour lem' conjoint à l'égard de toutes mesures respour

tricbves relati vos à l'irnmigration et de toutcs f'orma.l Lt.és el! enregistrement

des étrw"}.gers, dans les pnys visités ou traversés par eux da.ns l'exercice do

Leur-s fonctions ;

e) m~I:leS facilités en ce qui concerne les res'~rictiorlS monétaires ou do change

que celles qui sont accordées aux repr8sent9nts des Gouvernements étY":Cl'\g-ers

en mission oîîicielle temporaire ;

./.
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f) mêmesimIlllli'lÎtés en ce qui concerne leurs bagages personnols quo collos qui

sont accordées aux membresdo missions diplomatiques d "un rang comparable.

9octionJ)

En 171.10 d'assurer aux représentants des membrusdu Consoil aux réunions

du Conseil, du Comité technique permanent et des Comités du Conseil une complèto

liberté de parole et une complèto indépendance dans l'accomplissement de leurs

fonctions, l' immunité do juridiction on co qui concor-no los paroles, les écrits

ou los actes émanant d'eux dans l' accomplissomont do lours fonctions continuora

à Leur ô tro accordée mêmeaprès que le mandat de Cl)S porsonnos aura pris fin.

Soction 14

Los privilèges et immunités sont accordés aux représentants des membres,

non pour leur bénéfice personnel, mais dans 10 but d'assuraI' on touto dépendance

l'exercice do Lour-s fonctions on co qui concerna le Conseil. Par conséquont,

un membroa non soulement 10 droit, mais le devoir do 101701'l'inUUllilité do son

représentant dans tous los cas où, à son avis, l'immunité omp0cherait quo

justice ne soit faite et où l'immunité pout être levée sans nuire au but pour

lequel dIe est accordée.

Sect..:h9E_12.

Les disposi hons des sections 12 ot 13 ne sont pas opposab.Iee aux

autorités de l'Etat dont la personne est reasor-td.ssante ou dont elle est ou

a été le représentant.

ARTICLE6

Fonctionnaires du Consoil

§.9ction. 1!i
Le Conseil déterminera les catégories do fonctionnaires auxquels

s'appliquent les dispositions du présent article.

10 Secrétaire général conununiquera aux membrosdu ConsBil los noms

des fonctionnaires compris dans ces catégories.

./.
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Section 17.

Les fonctionnaires du Conseil :

a) jouiront de l ' unmun.ité de juridiction pour Les ac+cs accompl i,s I18.r eu.'{ (y

compris Lenr'a paroles et écrite) dans 1!exercièe de leurs fonctions et dans

1$. limite de lenrs attributions i

b) seront exonérés de tout impôt SUT les -craitelllen-cset émoll.Unentsqui Lour

sont vez-sée par le Conseil ;

c ) ne ,serent pas soumi.s , non pl us que leur con joarrt et 1'38 membr-es de leur fa-

mille vivant Ll leur charge, aux mesures restricti vos relati vos à l' immigra-

tion, ni 8.11X formalités d!enregistrement des étrangers;

d ) jOllÎTont, en ce qui concerne les facilités de chaggo , des mêmes privilèges

que les membr'es des missions diplomatiques d'lm rang comparabLe ;

e) jouiront, en période de cTise. internationale, ainsi que lOUTconjoint et les

In.embresde leur f'anri Lle vivant à Leur charge, des mêmesfacilités de rapa-

trieln8à"}.t cpr~8les memares des mi as i ons dil)lo111atiqucs de l"ELn:€: c()n~p.2~rable;

f) jouiront du droit d'importer on franchise iieur mobilier et leurs effets a
l' cccr.s ion ('.0 leur première prise de fonction dans le pays intéressé et de
les réexpédiar en franchise vers leur pays de d(ljnicile lors de la cassation

de Laur-s f'onc ti ons ,

Section 18

Oucre Les privilèges et immunités prévus R 18, Sec:tion 17, le Secrétaire
/ ; l .\ {' '1' t .Ile !' • • tgene ra.i Cl! ';on8eJ. , "Gan. en ce qua concerne qu en ce qUl concerne son conjoan

et ses enî'ant.s mineurs, jouira cles privilèges, .immurri.tés, exemptions et facili-

tés accordés, conformément au droit international, aux Chefs de missions di-
pl oma,ti'l \..\f' s.

Le Secrétaire général adjoint jouira des pri vi.Lègcs , immunités, cxem~

tiens et facilités accordés a1.JX représentants diplomatiques de ranG' comparable•

./.
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Soction 19

Les privilèggs et immunités sont accordés aux fonctionnaires uniquo-
norrt dans l'intérôt du Conseil et pour leur bénéfice por-sonnoL, 10 Secrétaire
général pourra et devra lever l'immunité accordée à un fonctionnaire dans tous
les cas où.,à son avis, cette immunité empêcherait quo justico ne soit faito et
où l'immlL~ité peut être levée sans portar préjudico aux intérôts du Consoil.
Seul le Conseil aura le droit de lever l'iwaunité du Socrétairc général.

ARTICLE 7

Experts en mission pour le Conseil

Section 20

Les expor-te (autres quo lus f'onc ti.onna.i.rosvisés à l'article VI),
Imrsqu'ils accomplissont dos missions pour le Conseil, jouissent pondant la
durée de cette mission, y compris le temps du voyage, dos privilèges, immunités
\.)tfacilités nécossaires pour exercer lc:urs fonctions on toute Lndépcndanco
notamment do

a) l'Imnuni, té d'arrestation personnelle ou do détention et de saisit; do leurs
bagages ;

b) l'immunité de juridiction en ce qui concorno los actes accomplis par eux,
y cOQpris leurs paroles et écrits, dW1s l'exercice de leurs missions et
dans les limites de leurs attributions ;

c) l'inviolabili té do tous papiers et dOCU111onts.

Soction 21

Los privilègüs, immlLflitéset facilités sont accordés aux oxports dans
l'intérêt du Consail ot non à leur avantago personnel. 10 Secrétair~ général
pourra ot dovra lov2r l'immunité accordée à un expert, dans tous los cas où
à son avis, cotte immunité ompêchorait quo justice ne soit faito et où clIo
pourrait Otre lovée sans porter préjudice aux intérêts du Conseil.

1-, .
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.A...11.TICL.:; 8

Abus des privilèges

Section 2.:-:

Les rep:résGntants des membres 3.t'.X rémrions du Conseil; du Comité

technique pennanerrt et des Conntés du Conue.i.L, psndarrt l' oxarc.i co de leurs

f'onct i.ons et GlE cours de Leurs voyagee à destination ou en provenance du lieu

de rémlion, ainsi que les fonctionnaires visés à la Gec';;:lon16 et à la section

20, ne seront pas cont rru.nt s pax les aut or.itG3 tcr:;,'i toriaJ.es de quitter 10 pays

danc Lsqus l ils exercent leurs f'cnc t i.ons en .ra.ison d t act.i vi tés exercées pE1.T GUX

en .teur qua.l i t é of'f'Lci.e.U.o , Poutof'o.i s , dans le CaS où une telle per-sonne abuse-

rai t (lu. pri, vi Lège de résidence on ŒDCerçr.l1tLtéJ.11D ce pays des activités sans

rapport 2,'v"BC Ges fonctions officiolles, elle pOLUT2. ôt ro aontrainte de quitter

le pays par le GouvcInement de celui-ci, sous réserve cles dispositions ci-aiJrès.

i) Les représentants des membres du Conseil ou les personnes jouissé'.nt de l'im-

mun.i té d.ipl omatiqus aux termes de la Section Î 8 ne se ront pa..s contraints

dB CLuitJccl' le pays si ce n'est conformément à 1.8. procedure diplomatique

o..pplic2.ble aux envoyéo diplomatiques accrédités dans ce pays.

ii) Dans le cas d'un fonctionnaire auquel ne s'applique pas lé'. Section 18, éln-

C1.U'lC décision d'expulsion ne sera prise SéUîS l' apprcbat i on du Hinistère.

des AffaLees EtrélYlgères du pays en question, appi-obat i on qui ne sera don-

née qu raprès consultation avec le SecrétaiTe g~D.ê:rE1.1 du Conseil ; et si

une procédure d'expulsion est engagée cent re lm. f'onct Lonnairo , le Secrétai-

re général du Conseil aura le dr-oi t d ' intervenir dans cette procédure pour

la per-sonne contre qui la procédure est Lrrtent ée ,

ScCtiŒl 2).

Le Secrétaire géllér.'1.1collaborera en tout temps avec Les aut or-i t8S

cOlnpétentes des f1embTesdu Conseil en vue de faciliter la Donne adnri.nis tr-at Lon

de la jn<;tj.ce, d! assurer l' obsorvation des rèGlements de police ot dl évi ter

tout abus auquc.l pourraient donner lieu des pri v:Llèges, Lmaurri tés et f'ac.i.Li.t éa

énUlllérés Qanc la présente ~~exe.

.1.
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ARTICLE_9
RègloT!lemtdes différends

Section 24.

1e Conseil devra prévci,r dos modes de règlement approprd.ée-pour

a) les différends en matière de contrats ou autres différends de droit privé

dans lesquels le Conseil serait partie ;

b) les différends dans lesquels serait impliqué lill f'onct ion...naire du Conseil qui:

du f'a.it de sa situation officielle, j01.ù t de l' .i.mmun.it.é si cette ülillunité

n'a pas été levée conformément aux dispositions des sections 19 et 21.

AR'l'ICLE 10

Accords compiliémentaires

Section 25.
10 Conseil pourra conclu:re avec lU"18 01'. plusieurs des parties cent rao-

tanbes des accords complémentaires, aménageant, en ce q1..'.i concerne cette Partie

contractaf1te ou ces Parties cont rac tant.os , lesdisposi b.ons de la présente .

Annexe.
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